
 
 

Augmentations de salaire du personnel universitaire pour des raisons d’équité 
ou de fidélisation 

Processus et critères 
 
Les lignes ci-dessous s’appliquent aux personnes admissibles à la Politique relative aux salaires des 
membres du personnel universitaire de McGill. 
 
Aperçu 
 
L’Université McGill réserve chaque année une part du budget affecté à la politique relative aux salaires 
des membres du personnel universitaire à des fins d’augmentation salariale pour des raisons d’équité ou 
de fidélisation. Ces neuf dernières années, ce montant était fixé à 600 000 
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Les personnes qui interviennent dans le processus décisionnel peuvent consulter les données sur le 
salaire dans Workday (pour la direction, le décanat et le vice-principal exécutif) et dans la feuille de 
travail Tableau (seulement pour les deux derniers), afin de faire une analyse éclairée en se rapportant 
aux critères ci-dessous. À chacune des étapes, la demande peut être acceptée, en tout ou en partie, ou 
rejetée. 
 
Tout au long du processus, les critères énoncés ci-dessous doivent orienter la prise de décision. Si la 
demande est rejetée ou partiellement acceptée, les raisons doivent être communiquées au membre du 
personnel. La demande et la décision doivent être consignées par écrit. Il importe de protéger la 
confidentialité des renseignements personnels (p. ex., salaire, rendement) d’autres membres du 
personnel dans le cadre des discussions. 
 
L'Université révisera ces lignes directrices chaque année et apportera les ajustements nécessaires en 
fonction des commentaires des doyens, des directions de département et des membres du personnel 
universitaire 
 
Critères décisionnels 
 
Augmentation pour des raisons d’équité : 

• Rendement actuel et antérieur dans tous les aspects de la profession  
• 


